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ARTICLE 5

ÉTAT B

Mission « Sport, jeunesse et vie associative »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Sport -5 000 000 0 -5 000 000 0
dont titre 2 0 0 0 0

Jeunesse et vie associative +5 000 000 0 +5 000 000 0
Jeux olympiques et paralympiques 2024 0 0 0 0

TOTAUX 0 0 0 0

SOLDE 0 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel vise à abonder de 5M€ le fonds de développement de la vie associative 
(FDVA) pour soutenir plus activement les associations qui ont été largement fragilisées par la crise.
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Il propose d’augmenter de 5 000 000 d’Euros la dotation prévisionnelle à l’action 01 du programme 
163, en soustrayant la même somme sur l’action 02 du programme 219.


